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Changement du Gestionnaire, Modification de la dénomination,  
Modification de la vocation et des orientations de placement  

Modification du mode d’affectation des résultats 
et Modification de la composition du Comite de Gestion 

 
 
CHANGEMENT DU GESTIONNAIRE 

 

STB MANAGER et la Société Tunisienne de Banque ont obtenu l’agrément du CMF N° 33-2019 du 
31 octobre 2019, pour le changement du gestionnaire de FCP AL HIKMA et la désignation de STB 
FINANCE, Intermédiaire en Bourse, en tant que nouveau gestionnaire du fonds en remplacement 
de STB MANAGER, et ce, à compter du 16 juillet 2020. 

 
MODIFICATION DE LA DENOMINATION  
 

STB MANAGER a obtenu l’agrément du CMF N° 34-2019 du 31 octobre 2019 pour le changement 
de la dénomination de FCP AL HIKMA, qui sera désormais dénommé STB EVOLUTIF FCP, et ce, à 
compter du 16 juillet 2020. 
 
MODIFICATION DE LA VOCATION ET DES ORIENTATIONS DE PLACEMENT 
 

Le conseil d’administration de STB MANAGER, réuni en date du 12 septembre 2019, a décidé de 
renoncer à la vocation de FCP AL HIKMA en tant que FCP islamique et de modifier les orientations 
de placement du fonds comme suit : 
 

Anciennes orientations de placement Nouvelles orientations de placement 
L’objectif de FCP AL HIKMA est de faire bénéficier 
les souscripteurs des avantages de la gestion 
collective, tout en respectant un certain nombre de 
principes éthiques et déontologiques dans le choix 
des titres des sociétés cotées conformes aux 
normes charaïques et admis par un comité de 
contrôle charaïque. 
 

Le fonds est, par conséquent, investi de la manière 
suivante : 

 

- Minimum 50% de l’actif en actions cotées en 
bourse acceptées par le comité de contrôle 
charaïque; 

- Maximum 30% de l’actif en valeurs mobilières, 
autres que des actions cotées, acceptées par le 
comité de contrôle charaïque; 

- Maximum 5% de l’actif net en OPCVM 

L’objectif de STB EVOLUTIF FCP est de procurer aux 
porteurs de parts une appréciation à moyen et long 
terme du montant initial en investissant la majeure 
partie de son portefeuille en obligations et Bons de 
Trésor Assimilables tout en affectant une part qui 
ne dépasse pas 20% de l’actif  aux actions de 
sociétés cotées en bourse.  
 

Le fonds est, par conséquent, investi de la manière 
suivante : 
 

- Maximum 20% de l’actif en actions de sociétés 
cotées en bourse  

- Minimum 30% de l’actif en Bons de Trésor 
Assimilables et obligations émises ou garanties 
par l’Etat et en obligations émises par appel 
public à l’épargne. 

- Maximum 30% de l’actif en titres de créance à 



islamiques ; 
- 20% de  l’actif en liquidités et quasi-liquidités 

acceptées par le comité de contrôle charaïque. 

 

court terme émis par l’Etat et en titres de 
créance à court terme négociables sur les 
marchés relevant de la Banque Centrale de 
Tunisie. 

- Maximum 5% de l’actif net en titres 
d’Organismes de Placement Collectif en Valeurs 
Mobilières. 

- 20% de l’actif en liquidités et quasi-liquidités. 

 

 
Ces modifications entreront en vigueur à partir du 16 juillet 2020. 
 
MODIFICATION DU MODE D’AFFECTATION DES RESULTATS  
 

Le conseil d’administration de STB MANAGER, réuni en date du 12 septembre 2019, a décidé de 
modifier le mode d’affectation des résultats du FCP, de Distribution à Capitalisation. 
Par conséquent, les sommes distribuables ne seront plus distribuées et seront intégralement 
capitalisées et ce, à compter de l’exercice 2020. 
 
MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITE DE GESTION 
 

Le conseil d’administration de STB FINANCE, réuni en date du 30 décembre 2019, a décidé de 
désigner un comité de gestion du FCP qui sera composé des membres suivants : 
 

Nom & Prénom Qualité 

M. Karim BOUZGARROU Directeur Général de STB FINANCE 

Mme Afifa LETIFI  
Chef du Département Gestion d’Actifs des OPCVM à STB 
FINANCE et gestionnaire du portefeuille du FCP 

Mme Neila CHERIF Chef du Département Etudes et Recherches à STB FINANCE 

 
Cette modification entrera en vigueur à partir du 16 juillet 2020. 
 
Le prospectus de FCP AL HIKMA mis à jour sous le numéro 16-927/A001 en date du 10 juillet 2020, 
ainsi que le règlement intérieur du FCP mis à jour seront mis, incessamment, à la disposition du 
public, sans frais, auprès du siège social du nouveau gestionnaire STB FINANCE - Intermédiaire en 
Bourse, sis au 34, rue Hédi Karray- El Menzah IV- 1080 Tunis et du réseau d’agences de la Société 
Tunisienne de Banque.  
  
 

 
  
 


